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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :

« Le compte personnel de formation peut être utilisé pour un salarié proche de la retraite. Il lui est 
donné la possibilité de suivre des formations de sensibilisation à la fin d’activité et au 
développement de compétences personnelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les années à venir un grand nombre d’actifs vont arriver dans un espace de temps qui sépare la 
vie active de la retraite. On le sait cette période de transition va être plus longue. La retraite ne 
voudra pas nécessairement annoncer la fin de toute activité. Le passage en douceur entre ces deux 
espaces de la vie doit être organisé. Un temps de formation est nécessaire pour organiser cette 
nouvelle vie. Ainsi le compte formation peut être un moyen d’envisager des formations dans le but 
de préparer au mieux ce temps.


